
 1 

PROCÈS-VERBAL D’UNE ASSEMBLÉE DES MEMBRES 

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE 

LES JEUNES DÉCOUVREURS, TENUE À BOUCHERVILLE, 

LE LUNDI 6 OCTOBRE 2014 À 18H30 

   

 _____________________________________________________________________ 

 

 

Présents   

 

Isabelle Palardy 

Annie Papageorgiou 

Roxanne Williams 

Julie Petit 

Aretha Vees 

Louise Gagné 

Geneviève Richard 

     Mélanie Charest 

Carole Leroux  

Michel Legault 

Diane Robichaud 

 

Liette Jodoin, Directrice 

 

 

Absent  

 

    Aucun 

  

 

1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 

 

La vice-présidente, Isabelle Palardy nous adresse le mot de 

bienvenue. 

 

2.  Vérification du quorum  et des présences 

 

Tous les membres ayant été convoqués, le quorum est constaté et 

l’assemblée est déclarée régulièrement constituée. 

 

3.  Lecture et adoption de l’ordre du jour (décision, 2) 

 

CÉ-14-15-07 SUR PROPOSITION dûment faite par Madame Annie Papageorgiou 

et adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour avec l’ajout du point 12.8 – 

Sortie des élèves d’une classe de 2e année  

 

4.  Présentation des membres (information 10) 

 

Tous les membres se sont présentés à tour de rôle expliquant la 

raison de leur implication. 

 

5. Revue, adoption, signature et suivi du procès-verbal du 12 juin 

2014 (décision, 5) 

 

CÉ-13-14-29 SUR PROPOSITION dûment faite par Madame Carole Leroux  et 

adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter le procès-verbal. 
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6. Nominations aux poste de président, vice-président, trésorier et 

secrétaire (décision, 30) 

 

SUR PROPOSITION dûment faite par Madame Julie Petit et adoptée 

à l’unanimité,  

 

IL EST RÉSOLU d’adopter les nominations aux postes suivants : 

 

Nommée au poste de prédisente : Madame Isabelle Palardy 

Nommée au poste de vice-présidente : Madame Annie 

Papageorgiou 

Nommée au poste de trésorière : Madame Roxanne Williams 

Nommée au poste de secrétaire : Madame Julie Petit 

 

7.   Dénonciation de conflit d’intérêt (décision, 5) 

 

Il est entendu qu’aucun membre du conseil d’établissement n’est 

en conflit d’intérêt. 

 

8.   Représentant de la communauté (discussion, 10) 

 

Puisqu’il est difficile de trouver un membre de la communauté pour 

siéger à nos rencontres, aucun représentant de la communauté ne 

fera partie du conseil. 

 

9. Établissement des règles de régie interne (adoption, 10) 

 

Madame Liette Jodoin, directrice, explique les règles de régie 

interne pour l’année scolaire 2014-2015 

 

10. Établissement d’un calendrier des séances du conseil    

d’établissement et échange des coordonnées des membres 

(adoption, 10) 

 

Adoptées à l’unanimité, les prochaines dates des assemblées du 

conseil d’établissement sont les suivantes : 

 

Lundi, 17 novembre 2014, à 18h30 

Lundi, 19 janvier 2014, à 18h30 

Lundi, 9 mars 2014, à 18h30 

Lundi, 27 avril 2014, à 18h30 

Lundi, 25 mai 2014, à 18h30 

Mercredi, 10 juin 2014, à 18h30 

 

Madame Liette Jodoin, directrice, remet la liste des coordonnées 

des membres. 

 

11. Budget et fonctionnement (adoption, 5) 

 

Madame Liette Jodoin, directrice, nous informe que suite aux 

coupures de la commission scolaire, il a été entendu qu’il n’y aurait 

plus d’aide aux devoirs.  Suite à cette nouvelle, madame Jodoin 

nous dit qu’il est possible que des élèves du 3e cycle soient nommés 

tuteurs afin d’aider les élèves du premier cycle qui sont en difficulté. 

 

12.  Dossiers courants 

 

12.1  Activités extrascolaires (approbation, 5) 

 

Les propositions suivantes sont faites pour la session automne 

2014-2015 : 

 



 3 

- Chorale 

- Tricot 

- Karaté 

- Volleyball 

- Maison des jeunes (pour les élèves du 3e cycle) 

- Échecs 

 

12.2 Révision du contrat de la firme Les Petits Futés (décision, 5) 

 

Sur proposition de Madame Isabelle Parlardy et adoptée à 

l’unanimité,  

 

IL EST RÉSOLU d’augmenter la location des locaux de 3% pour 

l’été 2015 et de suivre le taux d’inflation pour les années 

suivantes. 

 

12.3  Salon du livre (décision, 10) 

 

Parce que l’école Les Jeunes Découvreurs a à cœur de donner 

le goût de lire aux enfants, il semble important de maintenir le 

salon du livre malgré la nouvelle réglementation qui consiste à 

ne pas solliciter les jeunes à acheter des livres pendant la 

journée.   

 

SUR PROPOSITION de Madame Carole Leroux et adoptée à 

l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU de tenir le salon du livre en novembre, de ne pas 

solliciter les enfants et d’informer les parents que les profits 

serviront à payer les conférenciers. 

 

12.4  Retour sur l’AGA du 10 septembre (discussion, 5) 

 

Madame Isabelle Palardy nous confirme que de tenir la réunion 

tout de suite après la rencontre des parents a été une bonne 

chose.  Il n’y avait jamais eu autant de participants à une 

assemblée générale.  À refaire l’an prochain en proposant 

d’ajouter une présentation vidéo sur la vie à l’école. 

 

12.5  Collation à l’école et au service de garde 

 

Plusieurs parents ont manifesté leur mécontentement suite à la 

politique alimentaire à respecter pour les collations.  Il semble 

ne pas y avoir de consensus en ce qui a trait à ce qui est ou 

n’est pas toléré dans les classes et au service de garde.  Il est 

entendu par tous les membres que ce sujet reste à éclairer.  

Madame Jodoin propose de refaire le point avec les 

enseignants et de nous revenir avec les conclusions. 

 

12.6 Offre de formations pour les membres de CÉ  

(information, 5) 

 

Trois formations auront lieu au Centre administratifs de la 

Commission Scolaire à St-Bruno : 

 

- Rôle et pouvoir du conseil d’établissement  

 27 octobre 2014, à 19h00 

- Rôle respectif du président 

 3 novembre 2014, à 19h00 

- Fonctionnement du conseil d’établissement et Budget  

6 mai 2014, à 19h00 
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12.7  Sécurité aux abords de l’école 

 

C’est mercredi de cette semaine que débutera l’opération 

prévention aux abords de l’école.  Des policiers 

préventionnistes intercepteront les parents qui viennent 

reconduire leurs enfants à l’école afin de discuter de sécurité.  

Un enfant du 3e cycle, pour sa part, remettra un dessin 

démontrant la signalisation à respecter.  Souhaitons que cet 

exercice aura pour effet de faire réfléchir et de mettre 

d’avantage nos élèves en sécurité. 

 

12.8  Sortie 2e année 

 

Projet correspondance : Madame  Provost, enseignante de 2e 

année, veut amener les élèves de sa classe à l’école Les 

Salières, à Carignan vers la fin de l’année pour que ceux-ci 

fassent la rencontre de leurs correspondants.   

 

SUR PROPOSITON de Roxanne Williams et adoptée à 

l’unanimité,  

 

IL EST RÉSOLU que cette activité devra être financée à 100% 

par les parents ou être envisagée autrement par Facetime ou 

Skype.  Le conseil exclut la possibilité qu’elle soit totalement ou 

partiellement financée par l’école. 

 

Les membres du conseil proposent qu’il y ait des lignes 

directrices lors des prochaines rencontres pour les initiatives des 

enseignants, question d’aider à la prise de décision. 

  

 

13.  Service de garde (information, 5) 

 

Madame Louise Gagné, responsable du service de garde, nous 

fait part de ses inquiétudes face aux deux journées pédagogiques 

prévues le 21 et 22 novembre et qui auront lieu en même temps 

que les rencontres de parents pour les bulletins.  Puisque lors de ces 

rencontres, les places sont très limitées dans les locaux pour le 

service de garde, elle nous demande de ne pas faire de groupe 

école pour ces deux journées. 

 

SUR PROPOSITION de Aretha Vees et adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU de maintenir les deux groupes écoles pour cette 

année puisque les parents ont déjà signé les formulaires à ce sujet.   

 

Il est proposé d’offrir cette option pour l’an prochain et de prévoir 

des sorties à peu de frais puisque c’est deux journées collées. 

 

14.  La vie à l’école (information, 5) 

 

Madame Jodoin nous informe que tout s’est bien déroulé.  Les 

activités vont bon train, les rencontres pour les plans d’intervention 

sont débutées et la première communication aux parents sera 

envoyée ce vendredi. 

 

15. Comité de parents (information, 5) 

 

Les deux membres du conseil d’établissement nommés au comité 

de parents sont Madame Geneviève Richard et Madame Aretha 

Vees.  La première rencontre aura lieu ce jeudi. 

 



 5 

16. OPP – levées de fonds (information, 10) 

 

Monsieur Michel Legault nous propose Le cirque c’est magique 

comme formule différente de levée de fonds.  Dans le cadre des 

cours d’éducation physique, les enseignants ont élaboré un projet 

permettant l’acquisition de matériel de cirque pour les élèves et 

une levée de fonds pour l’école.  Chaque participant aurait la 

chance de créer un numéro de cirque pour le présenter à ses pairs. 

Monsieur Legault mentionne que ce projet pourrait se faire au 

printemps après la semaine de relâche. 

 

Les membres du conseil sont ravis de ce concept.  Il est prévu de 

reparler du projet lors de la prochaine assemblée le 17 novembre 

prochain. 

 

17. Parole au public 

 

NIL 

 

18. Points à l’ordre du jour de la prochaine rencontre (discussion, 5) 

 

- Balises demandés 

- Budget et fonctionnement 

- Réussite éducative 

- Photos scolaires 

- Activités extra-scolaires – session d’hiver 

 

 

19. Levée de l’assemblée 

 

CÉ-13-14-34 SUR PROPOSITION dûment faite par  Mélanie Charest et adoptée à 

l’unanimité,  

 

IL EST RÉSOLU de lever l’assemblée à 21h05. 

 

 

 

 

 

_____________________________            ___________________________ 

Isabelle Palardy    LIETTE JODOIN 

Présidente du     Directrice 

Conseil d’établissement  


